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Errata 

Page 10 : lire « au regard de » au lieu de « au prisme de » 

Page 11 : lire « développant des » au lieu de « basées sur » 

Page 19 : lire « par les différentes juridictions » au lieu de « par les différentes institutions judiciaires » 

Page 34 : lire « la construction de l’identité » au lieu de « la formation de l’identité » 

Page 38 : lire « la construction de l’identité » au lieu de « la création de l’identité » 

Page 71 : lire « être en phase » au lieu de « être en face » 


